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n . i i» u t t ti I M sras. teas tombent. Ffa»- t**e ta «via voua aiiss couper, iWgW • * » krapoaaibla da résister à la starninattati du , don* 1» »aut périlleux, biantsi, pourra* avoir 
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pour las IfiumM, cas maihaursusss qui ren
treront dan» ta bas peuple dss travailleurs, 
qui reprendront taur place au chevet da leur» 
enfants... 

"renés bien ocnaotauca da voir* rata, sasa-
•ieura tas jurés. Quand on vous posa cette 
question : Telia personne est-eli» coupable 
da tel (ait 1 Vous ne vous devwi pus néces-
aairement A vou» mêmes — dont vous rete-
*«i sauta — da répondre oui 1 Voua avas ta 
plénitude de votre droit dans votre verdict, 

k't ce verdict da pardon vous l'appliquerez 
à cas ma,Uieur»uses qui ont voeu sous ta 
•Qination des bandits. 

Angèle l'IaUeel avait un mois quand son 
aér» est mort. Sa mère «tait malade. Quelle 
éducation put-elle avoir t Dans sa misère na
vrants Abel abusa d elle. Elta en eut un en
fant. Un homme de peu da va'.aur, Quaet-
ghebeur, l'épousa dans ses conditions. Plus 
tard, dans sa misera persistante, ails cher
che, dans 1 amoar as Vromant uns eonsola-
non. 

Examines ses vota. Commant tat-sete re
celeuse ? Dans l'un, Pollct garda ta boa lin
ge et lui donna son vieux 4 lui. Pour Violai
ne*, elta a récita 25 francs 1 Lenverrex-vous 
aux travaux forcés A perpétuité pour esta ; 
SUe ne savait pas qus cet argent recelé ve
nait da Violâmes 1 La peine eat injuste, 
choquante, di»prot>ortio&née, car salin pour 
%, traitas, inèms avsa des circonstsascs atté
nuantes, elle serait condamnée a» s i i s i à 
cinq ans de réalusion l 

Ces gens-la ont déjà subi deux ans st demi 
as prison cellulaire, R*gardez-lss. Us ont 
souffert. Ça sa voit A leurs visages, si chan
ge l Ajouteres-vous à cette peins un empri
sonnement nouveau, terrible t 

On a voulu ta tusr, cette malheureuse, par
ce qus las bandits s'sxi mariaient 1 Est-ce qus 
vous tiendrez rigueur a, cette femn-re-d avoir 
seoepté ce qu'elle ne pouvait refuser da 
,.*ainta d'être étranglée par ces misérables l 

alet-c» qus relâchée, ma cliente ira recons
tituer uns banda es brigands ? Elle se con
sacrera a « i «levage » da ses enfants, sa sera 
ta meilleurs régénération morale. 

Elis a été uns dss victimes da ta bande 
Pollet. C'est uns fille qui a commis des fau
tes mais sur qui vous pouvez laisser tom
ber une parwle de pardon paras que ce par-
4on ta, ce sera encore da La justice ! u 

11 s'en faut de peu que tas bravos n'écla
tent après oelte admirante plaidoirie. 

Pour ta tireuse de curie» 
Ue .lardai présents la datante de Marie 

Piquet, veuve Derein. ta tireuse de cartes. U 
plaida avse ironie ta cause de sa vieille clien
te qui est une honnête femme ait-il. pour de 
nombreuses raisons : Elle fut de aoceurs lé
gères, cils fat Is bonheur de ses eonteirspo-
ralns, «lie fut Ureuae de cartss, ail* leur don
na dona ta oonflanea an l'avenir.st 1 m us y m 
du bonheur ; slta eut sspt snfante st saohona 
lai s;ré d'avoir éVonné dss petits citoyens è 
ta Franoe. Il demande que l'on réponde non 
A la aemands de sulpaeilité posée è l'égara 
As sa allante. 

Le chiffonnier 
Vandevelde 

L* défense du ehit-'onnier VaudeveUe set 
présentée par èée Treyfous. 

a Las r«na*ialii«mants «uQt bons. Il n'a été 
ardu» comparse, entraîné par sa ttattas, son 
luaonscisnue. 11 ne mérite que de la prison. 
Que Messieurs tas jurés n'entraînent point 
par leurs repensas une peine plus élevée ». 

voua aurez oendasâos) A «art cet nomiu' 
qui, somma toute, sat mains coupable qm K-
baX — Ab ! n accordez naa Isa quatre tétas 
qu'on vous a demandées dans un gssts tacila 
et seusat'onnsl. Le lendemain vous vous 
sentirez un tel poids sur le) Opn.sc isn.ee, un 
te! remords pour toute la, vis que vous ns 
pouvez par un arrêt terrible engager votre 
tranquillité d'honnêtes gens 

an am juragae fervents st 
saurait-on Lui sa Vouloir de n'avoir pas 
i> vendu » celui qu'aile aimait, qu'il aimait 
farouchement. 

Etennes v x u , après ceia, qu'alla n'ait pe* 
trahi son araunt I Jugez humainement cette 
causa humaine 

Elis n'était pas une véritable associée, 
puisque las bandits voulaient la tuer, puis-

ALEX WHX. 

RcctifioM une erreur de notre compte ren
du d'hier : La plaidoirie de défense d'Abel 
Pollet était de Me Bellangar, bâtonnier du 
barreau d« Saint-Omar, st non 1» Ma Lefeb-
vre. 

Pou/ la mers Deroo, M* Denjand, avec uns qu'Us ta sautaient s] peu leur, si peu sûre, 
puissance très vive d'argument» fait appel qu'on comptait la tuer A coups de fusil 1 

: * ta pitié das jurés, taur montre cette mère Allez vous briser A tout jamais cette vie 
do- i meurtrie par la honte de tous ses enfants de 22 a n s ? Direz-vous à cette fille : Nous te I «t leur demanda son acquittement. 

Durant cette plaidoirie toute la famille 
Deroo est dans les larmes. 

Théophile Deroo a ta tête entièrement ca
chée dans <M>S m .vus, il sanglota longuement 
et eat tout secoué de nerveuse douleur. 

Marcel, victime 
de la Fatalité 

M* Jardel parle de Marcel Deroj. 
Il le présente comme une victime de ta 

Fatalité Ayant un passé irréprochable, U 
ns fut iamais voleur avant devoir lait ta 
cennaisjanee d'Abel Pollet, l'homme ns-
Isata. 

Il «et inculpé dans le crime de Crombate, 
mais il n'a porté qu'un coup dans cette mys-
térieuss affaira, st encore es coup, dans son 
émoi, il l'a porté sur ta main d'Abel I 

Non, ca n'ast pas un criminel. L'csuvrs 
qu'a aommenoée sur lui Abel Pollet vou. 
Jrez-vous l'achever ! Cet homme da 2o ans 
peut encore se relaver. 

La pitié et l'indulgence c'est encore ta 
meilleure forma de la justice l 

« Acquittez 
la temme Lagache ! » 

dit M* bergerard 
Pour ta femme Lagacue, uns das compar

ses les plus • uinoc«nlaui«s » de la bande, 
c est -VI' etergcrsjPd qui prend la parole avec 
une xioqusuvs nuiaiqua.hU al apposant des 
arguments tort oiujiuaux. 

u Messieurs, loua Isa bandib que vous 
voyez ici je les ai connus quand j étais un 
tout petit FiiiauL Je las ai Iréquenl&s A 
Caeslre dans le village où leur émane* 
d'huunétes petits s écoulait... 

J'ai vu twus ceux qui sont ici au banc de 
i inijiiii» couiar des jours paisibles, être 
cousiderés comme oies gens probes et de bon
us réputation. Aussi vous pouvez panser te 
sursaut de stupeur que j'ai eu an voyant ac
cusée de tant de forfaits ces gens qui avaient 
si tranquillement entouré mon enfance. 

C'est surtout pour la femme Lagache que 
j'ai cru rêver quand j'ai su qu'elle était mê-
tae A toutes ces sonshras affaires. Sa con
duite a toujours «te irréprochable A llase-
«jruj.ua, A tioudachoote. où aile habita long
temps. Ella soigne encore son viaux pèrs ds 
70 ans -Ses ruar. qui n e pas cessé ds l'esti
mer est devenu presque fou de douleur. On 
l a remercié de ta Compagnie du chemin de 
ter eu il était ocaup*. ka fuie ds 16 ans, em
ployée dans une maison de commerce, a été 
renvoyée sapais que sa mère a comparu 
tat \ 

Et pourquoi tout cela T Pourquoi encore 
•es quatre semaines de prison préventive m-
an^âa a ma chaut* d'aiii«urs remise an liber
té provisoire ? 

Pour uns vieille montre d'or de 40 francs 
qu'on l'accuse d'avoir recelée 1 ,. 

Je veux vous cxjpiiquer comment Mme La-
gâcha a été mise en possession de cette mon-

punirons sans pitié parce que, an seuil de ta 
vie, tu as rencontré un Abel Pollet qui t'a 
séduite II y a à Hazebrouck de vieux pa
rents qui attendent Jouloureueement leur 
Allé .. 

El M« Treyfous donne lecture d'une lettre 
des plus pathéticrues des parente de Louise 
Mntnrsl 

« Vous ne pouvez pas arracher A tout ja
mais A ces vieux parente cette jeune femme 
qui se repent. Vous l'aequitterri et A tous 
les doute, en son nom, je vous dis : merci ! n 

Cette plaidoirie d'un grand effet fut suivie 
de la défense de la femme Vandamme, pre-
eentée habilement par U* Benoit. 

Pour la Cabaretière 
de « l'Air des Champs » 

« La femme Vandaxnme, cabaretière da 
a l'Air des Champs », chez qui Pollet et ses 
complices venaient faire baaucour de dépen ; 
ses, ne pouvait pas livrer è. la justice ce 
client terrible dont elle ignorait les coups et j 
qvi aurait eu contre alla da terribles repré
sailles. 

Elle considérait Pollet comme un fraudeur 
comme un homme aux colères fort brutales. 
On ne peut J accuser de participation A l'As
sociation de malfaiteurs. 

La loi du 18 décembre 1836 qui condamne 
es délit.dit qus tas personnes incriminées se 
ront exemptes ds '. mte peine si dans une 
telle association elles trahissent A la justice 
l'existence ds l'association. 

Or la femme Vandamme a été une auxi
liaire précieuse 4e ta police. Elle a donné 
das indications qui ont permis d'étene're la ^ __ _^ 
coup de filet sur les bandits d'Hazebrouck, ( tM. j e miT rcaerva'f ton jours te' point difficuî 
st ds retrouver les bijoux de Violâmes. | tueux ou hasardeux. 

V^-^ rendrez e«tte femme, envers qui la ' 
société a une dette c • reconnaissance désor
mais, A se* enfants, peut être A son mari nui 
a conservé d'elle te plus rare et plus tendra 
souvenir '. u 

Les aveux 
d Abel Pollet 

Un document sensationnel 
LA LETTRE DU BANDIT AU JUGE 

Au moment cù le jury est appelé A répon
dra aux U50 questions qui lui sont posées 
par le ministère public et A se prononcer 
sur le degré de culpabilité des bandits d'Ha
zebrouck, il nous a paru intéressant de don
ner è nos lecteur» un document sensation
nel. C'est la leitri adressée par Abel Pollet 
au juge d'instruction de Béthune, et dans la
quelle te bandit avoue ses forfaits st expose 
la part de responsabilité de chacun de ses 
lieutenants : 

Béthune, ta 12 avril 1M~. 
L'Isustr* Abel, chef de la célèbre bande s 

fait l'objet des colonnes de toute la presse 
française et étrangère, il vient vous offrir un 
autographe où il retracera brièvem>-nt une 
partie de sa triste existence de voleur. 

Tout jeune, j'avais déjA l'instinct du vol, 
une force invnicible me poussait A voler mes 
camarade- décoie et a m'exercer à des jeux 
pius ou moins barbare. A 11 ans j'embras
sais définitivement la profession de voleur, 
et malgré diver*»-s condamnation que j'eu a 
subi, je n'en continuai pas moins mes ex
ploite étendant toujours le champs de mes 
larcins augmentant graduellement mes sol-
date 

Mon armé composée de 60 sugets environ, 
des deux sexos, obéissait avec une docilité 
admirab'e. Fort de mon adresse et d*" mon 
habileté dan* I art de fracturer ei de croche-

LE RACHAT DE L'OUEST 
DEVANT LE SENAT 

Un rude assaut. - La motion tendant à la reprise des négo
ciations avec l'Ouest, combattue par le Gouvernement, 

est rejetée par 128 voix contre 125. - Victoire 
du Ministère. — L'Article Premier du 

projet de rachat est voté. 
Paris, 25 juin. — Grande affluenoe dans eratie n'en souffrira pas. On dit qu'A y s tel 

les tribunes car on sattc iu * ur premier 
vote sur le projet de rachat. La séance est 
ouverte à deux heures et dem' sous la pré
sidence de M. Antonio DUBOS"*". On adopte 
ts projet relatif à U construction d'un HAtel 
des Postes et télégraphes à Limoges, pois 
on reprend la discussion générale du projet 
de rachat du réseau de l'Ouest. 

M. Cailiaux à la tribune 
M. CAILLAUX vient répondre au discours 

de M. Kouvier. 11 ne croit pas que l'Etat soit 
exposé A céder A des sollw-'itatioi. dont une 
compagnie peut se dérendre. L'exemple de 
la Caisse des dépôts qui gère une grande 
partie de la fortune publique répond a cette 
appréhension. 

M. ROL'VIER (interrompante — Vous 

des sénateurs désireux de voter contre ta 
rachat, mais qui ne voudraient pas nous 
faire descendre du pouvoir I Nous ne ooor 
vons leur donner satisfaction sans affaibli! 
notre dignité, notre autorité. Si vous pen
sez que les négociations peuvent aboutir, vo> 
tes en toute liberté, bien qu on sn ait dit; 
vous êtes libres. Je n'ai exercé aucune pres
sion C'est parce que vous êtes libres qus 
votre vote aura une. grande importance dans 
le pays. . 

Si vous entrez dans la voie où nous vous 
convions de nous suivre, vous montrerez que 
le gouvernement républicain est nrêt A con
tinuer son œuvre réformatrice. Nous nous 
soumettons A votre jugement. Il nu sembM 
avoir vu passer dans l'air, les allas déployées 
quelques-uns de ces oiseaux aux serres prs-

ave- raison pour la caisse des dépôts, mais j nantes, au bec crochu. qu'A certaines heures 

Pour Camerlynck 
La dernière plaidoirie est celle de M.Tour

neur, qui avec une ï rièveté très habile pré
sente la cause de Camerlynck, dont il sou
haita le juste acquittement. 

"PARDON !" 
crient-ils tous 

1 Alors M. le président Lefrançols question
ne les accusés pour savoir s'ils ont quei>~ a 
chose A ajouter. 

Abel, le premier demande pardon! Au- _ _ _ _ „ , ,„... „, __... „. _ , . . . „ „ „ 
guste, rageur, seul, crie : c'est pas la femme I Mesl-Ts sang coata*pour1s première' fois"A 
Vandame qui nous a vendus.Pourquoi béné- | Crombx-ke en Belaicme et oemr la dernière 

Il n'y eut ri interruption dons ma triste 
profsssiun que pendant le temps où j'accom
plis mon service militaire, la ma conduite 
fut exemplaire, j'étais bon soldat, docile, 
discipline, aimé de mes chefs et de mes es> 
mandée un certifVat de bonn» conduit» me 
fut délivré A ma libération. Dans la vie ci
vile j» n'en étais pos moins aimé et estimé 
tout ceux qui m'ont connu seront unanimes 
A dire que j'étais un ouvrier intelligent 
edrot't demé d'un crvnr trop généreux et d'un 
enraetèrf malheureusement trop libortin. ne 
vous adonnez donc pas trop aux femmes, 
mec réiers amis, car usnau'ofl se livre aux 
libertinage sans mesure l'anpétie pour l'ar
gent devient insatiable et alr«rs vous duves 
inévitablement tomber en vous faisant as
sassin ou criminel et assassin je le suis ds-
venu par la force des chose, j'avais pourtant 
une horreur profonde du sang, mais tout 
voleur voulant na'iireJIement éviter de se 
faire reconnltre doit hU ou tard dans un mo
ment d» crainte et d'aveuglément férocité 
devenir assassin de ceJui qui défend son 

Lagaehe lui réclama 11 dit : » Je n'ai pas 
d'argent, mais si vous voulez, je vais vous 
donner an gage une montre d'or que j'ai 
achetée d'occasion en Belgique 1 » Ma citante 
accepta, klst-ce un crime 1 

Voua, pourquoi elle a été arrêtée. Elie était 
A es moment enceinte de huit mois. Elle eut 
peur de ta justice et de son effroyable appa
rat. Ella jeta la montre et nia l'avoir reçue. 

Ma cliente considérait Pollet comme un 
fraudeur. Ella le vit parfois avoir de mysté
rieux conciliabulss avec le capitaine des 
Douanes I N'était-ce pas une nwuve T 

Soyez humains et rendez cette mère A ses 
enfanta, catts épouse A son mari devenu 
feu, cette fille A son para de 72 ans qui va 
mourir... » 

Ce bref résumé d'une fort complète plai
doirie, rend, mal l'allure chaleureuse de ce* 
paroles qui amèneront sans doute ! acquitte
ment ds la temme Lagache. 

Brabandts, 
victime d'Abel, 

Pour le» époux l e c t o r e j g ! 6 ^ ^ ^ , . . , - , ^ , . 
Ma Vitrant plaida la cause des époux Le- i **a» c°a cabaret, lui devait ds 1 argent. Mme 

Sjeàre. Avec beauseup de chaleur ta jaune ' 
•naîtra expliqua combien la femme Lecleire 
s'a été qu'une timide receleuse. Sceur de Poi
lst, tuAllrasie ds Deroo, U (allait qu'allé fut 
coupable. L'amour et la crainte tirent qu'elle 
sa tut.. 

a A-t-sIls vraiment joué un si grand rél* 
tans tas crimes t On ne la trouve mêlée qu'A 
s a seul vol : celui de TnUones. Deroo l's 
chargée beaucoup au cours de ces débats-Je 
a s veux pas chercher pourquoi, mais une 
chose certains, c'est que ma citante a été 
bien des fois accusée à tort. Elta s'est dé
tendue avec acharnement. Vous ne pouvez 
pas la condamner durement. 

Lscleire, lui, n's pas été heureux en ménsr 
ge. Il ne mérite pas son infortune Entraî
né plus tard par les proches dé sa femme. 
U n'a été qu'un paie complice menacé de 
mort par tac Pollet : u Si vous parlez on vous 
tuera ! s 

Vous acquitterez Lecleire. a causa da ses 
K mois de prison préventive, «t ds sa sem-
eltetté insignifiante. 

La Guyane 
punira assez 

Théophile Deroo, 
dit M' Degand 

M* Degand, longuement A l'audiencs de 
i'sprès-mid<, praseuls la défense de ihéo-
pfcile Deroo. D y apport» une ardente pa
role '. 

u Quel est le véritable auteur du forfait 
N'est-ce pas Abel Poilst ï 

Je vaux envisager la meurtre de Crom-
fcske qui constitua le pnr.cinal chef ds 1 ac-
cusatwii qui pèse sur mon client. Dans l'at
taque des éjpoux. Louxie, Théophile frappa 
SOT .a lemme. Abel s'est attaqué A 1 honune, 
Marcel n'a pas frappé. Leur erirne tut coin-
jnta connue par surpris* et Théophile n'y s 
pas es ta part ta plus importante. 

Pour ta crime d* fiailleul. c'est encore 1s I 
même manque de préméditation. Théophile 
Oeroo s, dit-on, voulu stranyuler la vieillard 
Ysreruysse. Mais est-ce qus ta corde n a pas 
éÛ nouée par derrière ta cou T 

Si Deroo avait voulu tuer la victime vous 
Orvet bien peuser que cela ne lui aurait pas 
été difficile 1 U aurait lait ta nœud de la 
cords sur ta gorge et, Se toute sa fore* 
d'homme jeun», il aurait lire. 

(1 ne la pa* fait I 
«tait-il A Vialaines* Non, U n'était pat 

1 sm des acteurs ds se meurtre inexpiable, n 
n'était pas de ce trio effroyable qui, montant 
1 escaliai de la maison Lecsoq gravissait les 
suprêmes marches de la bonté et du crime. 

Non, non. Théophile Deroo n est resté que 
huit mois dans cetts bande qui a, durant 
huit ans, accompli Uni ds crimes st d* 
•rota 1 

Deux assassins, Baillée et Duthtlleul, û 7 
s dix sn», oot comparu aussi dsvant le* 
assises Ils avaient commis bien de» crimes. 
Mais les jurés établirent entre eux la aillé-
renée qu il faut établir entre ta ehef st 1* 
snus-ordrs t 

Qos est le distinction soit faits ici. Deroo 
i l csusé ta mort que d'une femme, est-ce 
eu'il doit êtrs puni comme Abel qui a tué 
tant de personnes. 

Voudriex-vous condamner h la peine de 

'andame'qui nous a vendus. Pourquoi béné-
ficiarait-eUe de ça 1 

M. le président lui riposte : 
« Il est certain qu'il connaît le mécanisme 

da l'article 265 du code pénal ». 
La femme Lecleire, demande pardon pour 

ee qu'elle a fait et grâce pour ses deux en
fants. 

Camerlynck demande l'indulgence des ju
rés. 

Tous les autres demandent pardon ou grà-
cs d'une voix faible... 

Comme il est très tard, près de huit heu
res on lève la séance hâtivement. 

A demain la lecture des UE>0 questions aux 
jurè3. la délibération du jury, sa réponse 
tragique et justicière, le verdict qui sera 
rendu sûrement très tard U 

UN INCIDENT 
Pour finir je reviens sur un Incident qui 

s'est produit au cours de l'audience : 
Tout A coup, c'est une rumeur, dans l'as-

' sistance. On entend des raies, des pleur* 
étouffés. Cest du banc des femmes accu
sées que viennent ces douloureuses cla
meurs. CUtBiS Pollet se trouvs mal. 

! La femme d'Auguste Pollet qui se trouve 
derrière elle lui ouvre le corsage pour lui 

i donner un peu d'air- Un verre deau est ap
porte. 

Le médecin militaire de service vient l'exa-
. I miner. 11 lui prend la main d'un air scep-

ëan trèfle SOCiale tique et après quelques secondes de consi-
e» o I dération incrédule, u s'en retourne ver» le 

Président en disant : ce n'est presque rien 
M. Lefrançois, homme fort compatissant, 

demande au médecin : u Etes-vous bien sûr 
au moins que ce ne soit pas grave ! 

Sur I affirmation du major on ne prend 
plus garde A la pâmoison de l'accusée. Me 
Sergerart, durant la plaidoirie duquel l'in
cident se produit, peut continuer . 

Mais ce n'est pas pour longtemps. L'indis-

Alerte bref, concis, voici M* Crussair» 
qui défend Brabandts : « Mon client appar
tient A la troisième catégorie des bandit», 
celle das comparses irréfléchis. Brave nom
me dans le fond, il avait 1» tort de s'adon
ner A la boisson. Trois accusations minimes 
pèsent sur lui. Apre» le crime de Violâmes 
U a accepté d'Abel un complet un foulard 
rouira ' U ne savait pas nue c'était le produit , 
du vol" Il céda A la misère qui rongeait sa position ds Célinie Pollet est réelle. La mé-
v i A la craints ds refuser l'aumône de ce deciu doit revenir près d eJle. De léther lui 
i JA -iioT,«,ir du crime 1 I cet donné. Mais la pauvre femme se trouve 
8 Âv.z-^ous remarqué eue c'est dans la tris- ' piu* mal. M. le Président Lefrançois s excu-
te ru» des pauvres, qu'Abri s toujours st* sant près de Me Sergerart dont la plaidoirie 
Percher ses complices, e été tenter les dés- est encore interrompue, décide que lsudien-
haritéa de la vie pour les embrigader dans ce doit étra suspendue. On emmène Céhme 
sa bande * Brabandt» a été ta victime de Pollet sous un préau et l'on ouvre toute» 
cette gangrène sociale que fut Abej. , . grandes les fenêtres pour aérer la salle. 

'* """" P à RADE FORAINE 
Elle en a bien besoin la salle l Quelle 

Je ne reprocherai pas A ta Société d'avoir 
permis qu U y avait de» esprits assez hum-
blement misérables pour qus le mal puisse 
y apporter quelque tentation I On fait dans 
notre pays «e qu'on peut pour améliorer Is ^an^pree d» première, sensationnelle, quel-
sort des malheureux- mais alors, vous qui J# T^union ^ champ da course. Des toilette», 
êtes des homme» instruits et inspirés des d^g chapeaux A fleur» roses, A fanfreluches 
5entiments heureux de vérité et de justice, j o y e u s e S t créent dan» l'enceinte de ta salle 
vous aurez un mouvement de pardon pour 
Brabandts. Veus l'acquitterez ». 

un décor de gaieté mondaine qui contracta 
singulièrement avec la gravite qui convien
drait au lieu et A la solennité. 

Tout un monde babillard de dames échan
ge des propos légers, badins, insoucieux. 

mort mon client t Maie le crime s été com
mis en Belgique, pays où la peine de mort 
n'est jamais Appliqué», st voudrex-vous être 
p'us B-jlge que les Ralgec I 

Vous le eondamnerwi sux travaux forcés T 
V» «royer-vous pas es que soit terrible 
'" xlstenee A ta Guyane au milieu de tons ies 
rlunger» * Sonaet que l'ai Indiqué la cachette I Dès ee moment, c 
t«> se trouvait l'arpent des vols, «on/tes qu'il | triste pour elle. Elle 
v s ta mhrt da ss malheureux, qui v s souf- i amant, qui n des p 

> — • • • • tma e^aj) asite , assener lies siens à • 

Rendez Louise Matoret 
h ir iM tAlfl r r » f i l / / A I I f A t f* a 8 S , Pr°P°* ] « * ' " , naains. insoucieux, 
H / IIV VIO mail IVUI O S devant ta masse ds» bandit» qui dévtaagenL 

Louise Matoret, mal tresse d'Abel, eat dé-
tendue très éloquemment par Me Treyfous. 
a EJle cet très jeun», vingt-deux ans, et 
c'est sur le compte de cette jeunesse que l'on 
peut mettre les légèretés que l'on s appelée» 
crimes. 

Son grand méfait a été d'avoir changé un 
billet de 1.000 francs, volé A VidUaincs l 

La coodamnertz-veu» aux travaux forcé» 
à perpétuité ? Alors qu'en Belgique, la 
temme Brabandt, pour 1» même délit, s été 
condamnés A un an rie prison I 

Su'vei la triste trstoir» de Louise Mato
ret st vou» v trouverez la raison de» er
reurs de sa via : 

A ïei le ans, elle est séduite par un lâche 
qui après l'avoir rendue aoceinte 1s quitta. 
Voila la nnnvre fille iur la me ne sachant 
OÙ aller. Elle rencontre Ahel PoJM qui «loo-
eercdx, lui promit de retalr» sa vie plus 
heureuse, st cet enjAleur dent voue save» 
la fseo" de séduire le« '«mmes sut se faire 
aimer de celte malheureuse fille 

Dès ee moment, commence une vie fort 
tut «Titrstnée par »on 

très amusés, toutes ces femmes et ces jeu
nes fuies. Une foule de curieuses et de cu
rieux s» presse contre la tribune des accu
sés pour regarder « coofment c'est fait, des 
assassin» » 

C'est ta spectacle un peu immoral et odieux 
de badauds considérant des fauves derrière 
las barreaux d'une ménagerie. 

Paiera ton dix sous pour assister au re
pas des pensionnaires de l'établissement 't 
On s'attend presque A voir un Bamum sur
gir «n tunique rouge A brandebourgs et ar
mé d'un baguette, commencer sa description 
ex-oJiealive : « Ceci vous représente. Mes
sieurs et Mesdames, Abel Pollet, le terrible 
brigand... » 

On va frapper du pied, J'imagine, parce 
que la suspension d'audience se prolonge, 
par suite de rindiwiosition constante de Céli
nie Pollet. Tous ces gens qui ont apporté des 
Jumelles, plaisantent de ta mort dont on par
lait tout A l'heure pour ces hommes qui bou
gent 1A devant nous Cela a vraiment des 
airs de spectacle, da parade foraine où les 
clowns funèbres "t a»r'liiismcnt drAles, dans 
leur parure pailletée de elinntinrit rouge, ce 

rrlr si hsrrssta "SSD'ESO ers» s'est celte 
S S i ï ^ ^ M Ï Ï i .•* ^ r ^ S ^ f f ^ M l SSk Îs06"tâ ~-X. 

Cromb«rke eh Belgique et pour la dernière 
A Vioîûia-s. j<? d«ïrtjin<i'- pardon h ceux A qui 
j'ai supprimé l'existence car j'ai terminée 
ma réputation, la je ne me reconnais plus 
pour le nobl» volour mais pour la brute qui 
a été la vie A un !»"mh!T.b!<>. Ce sont des re- i 
irr»t» stérile» évidemment mais pourtant 
sévères 

Mfs amis à l'h^nre actuelle, j'ai reconnu i 
un peu plus de 400 vols, il va s'en dire qu'u- j 
ne (frande paj-tie est entrée dans mon Roua- I 
set et cependant je n'en ai jamais beaucoup 
profité car je dilapidé cet argent avec ra- j 
sidité étonnnnte ce qui revient a dire que 
bien mal acquis ne profite J'amais, n'imitez 
donc paè le célèbre Abel laissais donc IA 
votre métier de voleur pour vous livrer A un 
travail honnête et surtout ne hanter pas ces 
petites femmes qui vous tournent ta tête et 
vous conduisent toujours nu crime. Malgré 
mon adresse acquise par ma longue expé
rience A me soustraire aux plus fins limiers 
de la uistiee je fus enfin découvert et pincé 
par M BoiKtry juge d'instnietirm A Béthune, 
A qui j'adr«sse mes félicilnlions. 

Conclusion tant va ta cruche a l'eau qu'en
fin ell-" se casse. 

En terminant je Jette un regard de pitié 
sur la situation qui est faite h mee 3 malheu
reux enfants sur qui la faute de leur père 
regaillira encore nu delè du tombeau. 

Je demande pardon à ma pauvre femme 
des souffrances aue ie lui ai fait supporté, et 
ce pauvre père dont la carrière a été pleine 
de probifé. 

Rédiijé en ma cellule n* 44 de la prison 
celfulalre de Béthune Pas de Calais. le 
12 avril 1907. 350 de ma rnptivité Te'lre fnite 
par le célèbr» A bel né A Vieux Berquin 
(Nordl le 9 octobre 1«73 et en prison le 
4 mai 1906 A ta,ge de 33 pour la vie. 

POLLET Abel 

NAUFRAGE 
du vap3u? < Larashs > 

85 PASSAGERS NOYÉS 
EN PLEIN BROUILLARD, LE VAPEUR 

ESPAGNOL u LARACHE o SB BRISE 
SUR DES itOCHERS. — 85 PAS

SA 1ER8 MANQUENT. 
ON CROIT QU'ILS 

ONT TERL 

La Corotfne, 25 juin. — Le vapeur espa
gnol » Larache » de ta Compagnie Transat
lantique espagnole, a donné contre ta» ro
chers près du port de \luros, hier -oir, A 
cinq heures, et -a sombré immédiatement. 
il y avait cent cinquante person s A 
bord. 

La <• Larache v qui avait quit'j A deux 
heures le port d» Vigo, où. il* avait laissé 
cent cinq passagers, se rendait a Mu rus 
quand, par suite du brouillard. Il prit la 
direction de la Corojrne. La mer était très 
agitée et le navire toucha des rochers où 
piusieuie autre.e steamers se sont déjà per
dus ; parmi eux, le eroieeur esï>afmol « Car-
dinal-Cisnero» ». 

Le capitaine qui connaissait iort bien 
1 endroit prit de suite des mesures pour 
échapper, mais rencontra d autre? .ocrit-rs 
qui ne sont pas indiquée sur les cartes. 
Ce vapeur, suivant l'un des marins sajvés, 
coula quelque» minutes a res. l e mer 
démontée détruisit deux des canots de sauve. 

Le» ports voisins organisèrent dos opé
rations de sauvetage, mnis l'état do la mer 
les fit échouer Plusieurs, bat-aux de uê-
che réussirent' sauver soixante-cînq per
sonnes mi ont été transnortées rt •oi'jn*es 
A Muros ; trente-cii. i pas=!acers manquent. 

On croit qu'ils ont péri. 
Parmi les mort?, en comnte ta capitaine. 

I» médecin et le premier officier. 
Le « Larache » était un vieux vapeur des

tiné au transport Je» vcy««sura. U iau-

eeci prouve.irne voue ne devez pas nous de 
mander le rachat sans nous saisir en même 
temps de votre projet d'organisation. 

M. CAILLALX '.re'renant . — M. Rouvier 
m'a reproené d'avoir fait entrevoir au Sénat 
le rachat général des chemins de fer. On 
abuse ainsi, dit le ministre dt • finances d'u
ne phrase épisodique que j'ai prononcée. 
J'ai dit que 1 évolution économique entraîne 
l'Etat A envisager l'éventualit de transfor
mer en exploitations officielles certaines ex
ploitations laissées jusqu'ici A l'industrie 
privée. 

M. Cailloux se dit partisan du maintle.i 
de l'unité budgétaire et se défend de ridée 
d'emprunter eh rente perpétuelle. Mais 1E-
tat pourra bien emprunter A la manière des 
compagnies elles-mêmes. M. Cailiaux con
clut que le désaccord entre le pouvernement 
et M. Rouvier est plus spécieux que réel. 
(App ludissements). 

La Caiaissr.n Ces teins de fer 
étiibàn. sur la moion 

La séance est suspendue une demi-heure, 
pour permettre A la commifes.on des che-
mins de fer de délibérer sur la motion pré
judicielle qu'elle entend présenter et qui 
concerne la reprise des négociations a\ec 
les compagnie». 

LA SEANCE EST REPRISE 
La séance est reprise A 4 heures. 
M. PRfcA'ET rapporteur de la Commission 

des chemins de fer dit me depuis un mois, 
un fait nouveau est intervenu; le» Compa
gnies .d'Orléans et de l'Ouest ont déclaré 
qu'elles étaient prêtes A rentrer dans les 
vues des protocoles de 1905. Le ministre se 
refuse A tout arbitrage avec les Compagnies 
mai3 en toute circonstance le gouvernement 
confie à des experts le soin de statuer eur 
les questions de chiffres. 

La commission ne désire rien tant que d'é 
carter la politique du projet. M. Prevet sup-
plii le gouvernement de ne pas lui donner 
ce caractère. Nous sommes prH», dit le rap
porteur A exprimer notre confiance au gou
vernement pour faire aboutir les négocia
tions et s'il réussit c'est lui qui en aura 
l'honneur. 

M Prevet lit la motion adoptée par la 
commission des chemins de fer, tendant A 
ajourner à la première séance qui suivra 
la rentrée d'octobrs la discussion des article» 
du projet de loi. 

Discours de M. Clemenceau 
M. CLEMENCEAU monte A la tribune. Il 

remercie le rapporteur de la Commission des 
chemins de fer de ses intentions, mais il ne 

rut pas accepter ses proposition» relatives 
la reprise des négociations avec les com

pagnies. 
M. Clemenceau dit qu'il a pris le parti de 

soutenir le rachat de l'Ouest après un mûr 
examen. La discussion technique est épui
sée. Pourquoi l'Etat pourrait-il administrer 
4.000 kilomètres et non D.000 î On veut 
maintenir la Compagnie de l'Ouest ; nous 
ne le voulons pas. 

En 187Ï. M. Rouvier a proposé avec Gam
bette le rachat de tous les chemins de fer. 

M ROUVIER, interrompant.— C'est vrai ; 
c'était pour libérer le territoire, mais les si
gnataire-- de la proposition reconnurent que 
c'était un procédé financier détestable. 

M. CLEMENCEAU rappelle qu'un modé
ré, M Jonnart, gouverneur de l'Algérie, a 
racheté les réseauxyalgerien» pour obtenir 
de» unifications de tarifs. 

On dit que les démocraties sont coûteuses, 
maie 1 faut se méfier des formules et préfé
rer les faits : on sait ce que les monarchies 
nous ont valu. C'est A tort que M. Rouvier 
accuse l'Etat de ne pas contrôler ses dé
penses. I.a vérité est que l'Etat peut contrô
ler les autres et se contrôler lui-même pour 
peu qu'il le veuille le ne suis pas étatiste, je 
ne tiens pas A mettre l'Etat partout. 

M. Clemenceau déclare que l'Etat n'est pas 
en mesure de faire sentir sa volonté vjs-A-vis 
des Cies de chemins de fer quand les intérêts 
généraux l'obligent A leur demander certai 
nés concessions. M. Rouvier m'accuse de 
violenter les sentiments du Sénat en posant 
la question de confiance ; M Rouvier a posé 
la question de confiance pour la Séparation 
des Eglises et de l'Etat et cette réforme n'é
tait pas dans son programme tandis que la 
rachat est dans le mien 

M. Clemenceau pose 
la question de confiance 

M. Clemenceau rappelle qu'un groupe im
portant A la Chambre a quitté la délégation 
des gauenea pour aller au parti révolution
naire. 1-e gouvernement éUiit obligé de se 
mettre en ligne. Ce groupement agissant 
sur les masses ouvières et sur les fonction
naires il en «st résulte un relâchement dans 
les pouvoirs du gouvernement. Nous avons 
dû nous mettre en opposition avec des hom
mes qui étaient nos amis, nous t avons fait 
pour servir la cause de ta démocratie. On 
a dit que nous étions des tyrans. M Bouvier 
le redit- Nous avons le ferma volonté de tai
re voter des reformes. La question de con
fiance se pose toute seule. Je vous livre notre 
programme : jugez moi. 

M. CLEMENCEAU. — Nous avons pris 
le pouvoir pour on certain temps ; nous 
avons choisi des réformes qui paraissaient 
répondre aux idées de justice et de liberté-
Le rachat de l'Ouest donne A l'Etat la sécu
rité contre l'entreprise nhusive des Compa
gnies. Nous avons bien ou mal fait, mais 
nous avons essayé d accomplir notre tAche. 
Nous sommes a un moment où la première 
réforme doit aboutir. Si elle échoue que pen 
sera le pays ? Nous ne sommes pas de ceux 
qui se laissent conduire h coups de poings 
dans le do» pour l'exercice du commande 
ment. Nous nous présentons b visage décou
vert Votre vota noue Atteindra »t la démo-

©n aperçoit A l'horizon. (Sourires). 
Vous allez dire si l'heure du festin est va» 

nue ! (Applaudissements sur un grand nom
bre de bancs A gauche et au centre). 

U 6 I:Ï8T.8!ÏIB t repiussa ta notion 
DE LA 

Csnn'ssicn t'es tains ds Fur 
M. PREVET intervient encore une tas en 

faveur de la motion de la commission des) 
chcm.ns de 1er, qui est ainsi conçue : 

u La commission sénatoriale des chemins 
de .'ex convaincue de ta nec-sssiié du rema
niement et de l'amélioration du réseau da) 
l'Etat vote l'urgence. 

Confiante dans le gouvernement pour **• 
surer la réalisation du projet de radiât par» 
tiel de 1904 et l'Jub, an obtenant des oompa» 
gnies d'Orléans et de l'Ouest toutes lec con
cessions équitables, nécessaires, invite M 
-Sénat A ajourner A trois mois le vote sur 
l'art. 1er pour permettre la reprise des Dé» 
gociat'.ons en vue du rachat partial. 

M. CLEMENCEAU. — Le gouvernement 
demande l'urgence et le rejet de la motion. 
Il ne faut pas qu'il y ait d'équivoque. VotOQSl 
l'urgence sans commentaires. 

M. PREVET. — Désireux de montrer notre; 
bonne volonté nous acceptons qu'on status) 
simplement sur l'urgence d'abord. 

L'ur-g»nce est adoptée. 
Le président met aux voix le surplus d* 

ta motion de la commission. 
M. CLEMENCEAU. — Le gouvernenicis» 

repousse la proposition. 
Il est procédé au scrutin. Ce dernier < 

lieu à un pointage. 

Vic'oire du Gouvernement 

Le Sénat décide qu'il passera A la dise 
sion des articles. 

Vote de V article 1er 

L'article premier dit que le ministre des) 
travaux publics est autorisé A procéder aai 
rachat A l'égard de la compagnie des sÉas» 
mins de fer de l'Ouest. 

La discussion de l'article Z es* renvoyas! 
A la séance de demain. 

La séance est levée A S heures-et i 

la Réfflemeotalion k Travail 
DEVANT LA CHAMBRE 

Las CHAMBRE TERMINE LA DISCU» 
SION ET VOTE LE PROJET DE LOI 
Paris, 25 juin. — La séance sst ouverte • 

9 h. 15, sous la présidence de M RABUkR» 
vice-président. 

M OOLMERGUE, ministre ds l'InstPUO» 
tion publique, déposa un projet de loi modV 
fiant l'article 14 de la loi du 26 mars leVZ. 
U donne lect ure de l'exposé des motifs, après) ri le projet est renvoyé A la commission 

l'enseignement 
On reprend la discussion du projet de les 

sur la réglementation du travail. 
LE PRESIDENT rappelle que la Chambrai 

a renvoyé A ta commission un amendement! 
de M. Brousse, A l'article 1er, amendement 
qui avait été pris en considération. 

M. GODARD, rapporteur, dit que ta ces»-
mission, d'accord avec le gouvernement, 9 
estimé qu il n'y avait pas lieu de modifier lai 
rédaction de l'article 1er, mais elle a donné) 
satisfaction A MM. Brousse, lieauregard et 
Gaston Menier, en faisant de leur amende
ment un article 2 ainsi conçu : 

•• Dans le cas où des ateliers du méeis 
établissement sont régis las uns par un 
decrel-ioi du 9 décembre ls4ù st Isa autres) 
par la loi du 30 mais lbou. les chefs d'éta
blissement ont le droit d'afficher deux aoi 
raires généraux respectivement applicables 
aux deux catégories de locaux. 

» Dans le cas où les travaux dss diverses) 
ppécialitês professionnelles se commsnrtcnt 
de telle façon qu ils ne puissent eomnieneeti 
et finir aux mêmes heures, ou lorsque ta 
personnel est réparti par postes ou équipes) 
se succédant au même travail, tes chefs) 
d'établissement ont le droit d'afficher un 
horaire général pour chaque spécialité pro
fessionnelle et pour chaque poste et équipe-» 

Les articles 1 et 2 sont ADOPTES. 
On aborde la discussion de l'article 3 nss> 

veau, ainsi conçu : 
K Pour toutes les personnes, groupées on 

non en vue d'un travail déterminé, dont les 
travaux ne sont pas soumis A un horaire 
générai, une ou plusieurs afrlches spéciales 
doivent indiquer, avec les nom et prénosns) 
de cftKcune d'elles, lec heures de rrevai' et 
de repos, le service auquel elle est SBDe 
ptoyée et le lieu où elle travaille. » 

M. RKAURF/i.'.RD propose de sunstitxier 
dans cet article au mot u lieu > sens de) 
M l'atelier ou le chantier n. 

M. ADIGARD, rapporteur, accepta, an 
nom de la commission. 

L'article 3 ainsi modifié est ADOPTE. 
Les articles 4 et 5 sont adoptés également 

sans modiacation. 
Le premier paragraphe de l'article 6 sat 

adopté. 
Sur le ?e paragraphe, ainsi conçu : n Cons

titue également une contravention, l'emploi, 
en 1 absence d'horaire général, de tost tra
vailleur occupé dans 1 établissement sans 
*tr» r>orté sur une affiche nominative », M. 
Beaurt-gard développe un amendement tes*» 
dant 4 aiouter la disposition suivants ; a es 
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